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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PAI 
dresse de MM. les aumôniers des différentes dépu-
tations à la fédération du 14 juillet. Je pense que ce sera un exemple et un stimulant pour 
les religieux qui ne sont pas dans les bons prin¬ cipes. 

(Cette proposition est adoptée ainsi que le pro-côs-verbal.) 

M. Rewbell. La liste qu'on doit suivre pour l'ordre de la parole présente une certaine con¬ fusion, parce que deux secrétaires ont reçu à la fois les déclarations des orateurs qui se présen¬ taient. 

M. Lanjuinais. La liste doit être établie par le secrétaire qui arrive le premier; c'est le moyen d'éviter les doubles emplois. 

M. Bouche. Je réclame l'exécution du règle¬ ment et je demande que M. le Président soit seul chargé de la liste. 

M. Le Président. A l'avenir, le président arrivera dë bonne heure à l'Assemblée et recevra 
lui-même les noms de ceux qui demanderont la parole. 

(L'incident n'a pas de suite.) 

M. le Président. Les 3e, 4e et 6e bureaux n'ont pas encore remis leurs scrutins pour la nomi¬ nation des commissaires chargés d'examiner l'af¬ faire d'Avignon. 

M. Bouche. L'affaire est très urgente. Je de¬ mande qu'on passe outre et qu'on proclame les commissaires élus par les autres bureaux. 

(Cette motion est adoptée.) 

M. le Président proclame les commissaires suivants : 

MM. Barnave, 
Tronchet, Charles de Lameth, Bouche, 

Démeunier, 
De Mirabeau, aîné. 

M. Coster, secrétaire, fait, comme suit , la lecture de la liste des décrets de l'Assemblée na¬ 
tionale portés à la sanction du roi, le 22 juil¬ let 1790, 

Du 6 juillet 1790. 

Décret qui charge le garde des sceaux et les autres ministres d'envoyer au comité des décrets, tous les huit jours, un état par départements, et par ordre de dates des décrets dont on leur aura accusé la réception . 

Du 20 juillet 1790. 

Décret portant que les droits qui formaient l'objet des baux passés par les ci-devants Etats d'Artois, seront régis, à compter du premier août prochain, par des régisseurs nommés par le département du Pas-de-Calais. 

Dudit jour. 

Décret qui autorise les officiers municipaux 
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de Sivry-sur-Meuse, à emprunter une somme de 800 livres. 

Dudit jour. 

Décret qui supprime la redevance annuelle de 20,000 livres, levée sur les juifs de Metz et du 
pays messin, sous la dénomination de droit d'ha¬ bitation, protection et tolérance. 

Dudit jour. 

Décret qui autorise et valide le payement de 2,400 livres fait par la ville de Gimont aux parti¬ culiers qui ont logé les bas-officiers et soldats du régiment de Cambresis. 

Du 21 juillet 1790. 

Décret qui autorise les notaires, huissiers et sergents à faire les ventes des meubles, dans tous les lieux où elles étaient ci-devant faites pat* 
les jurés-priseurs créés par l'édit de 1771. 

M. Vernïer, rapporteur du comité des finances , présente un projet de décret concernant le rôle d'impositions de la présente année , arrêté pat la commission provisoire établie dans la ci-devant 

province de Languedoc. G 3 décret est adopté sans réclamation. Il est ainsi conçu : « L'Assemblée nationale, ouï ie rapport de son comité des finances, décrète que la commission provisoire établie dans la ci-devant province de Languedoc, par l'article premier du décret du 23 mars, sanctionné par le roi le 26, est contre-venue à l'article 3 dudit décret, en comprenant dans le rôle d'impositions de la présente année : 1° la somme de 35,333 livres 6 sols 8 deniers, 

pour gages et appointements des syndics géné¬ raux, secrétaires, commis du greffe du roi, des anciens Etats de ladite ci-devant province, de 

l'agent de ladite province à Paris, du secrétaire du commandant en chef, et du secrétaire de l'in¬ 
tendant de ladite ci-devarit province ; 2° la somme de 19,300 livres que ladite province était dans 

l'usage d'imposer en faveur du commandant en chef, de l'intendant et du premier secrétaire eu chef de l'intendant. 

« Décrète, en outre, que ladite commission a également contrevenu à l'article 4 dudit décret, en clôturant les comptes du sieur Puymaurin, l'un desiiits syndics, du sieur Carrierre, et du sieur Desaussèle, secrétaires-greffiers desdits an¬ ciens Etats, et en leur allouant la somme de 

16,012 livres 3 sols 11 deniers. 
Et néanmoins, pour ne pas retarder le paye¬ 

ment des impôts, l'Assemblée nationale décrète 
que l'imposition faite desdites trois sommes aura son exécution, et que le trésorier en demeurera 
chargé, pour la représenter au commissariat qui sera établi en conformité de l'article dernier du 
décret sur les assemblées administratives, et pour 
être employées en moins imposé, ou de telle autre 
manière qui sera réglée par le commissariat. L'As¬ semblée nationale fait défenses audit trésorier, et 

à tous autres, de payer lesdites sommes, revenant ensemble à celle de 70,945 liv. 10 sol. 7 den., à 
ceux à qui la commission provisoire les a attri¬ 
buées, à peine d'en être personnellement respon¬ sables; enjoint aux commissions secondaires 
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ladite ci-devant province, de se conformer aux articles 3 et 4 du décret du 23 mars, sauf aux parties intéressées dans l'ancienne administra¬ 

tion à se pourvoir, pour la répétition des avances 

qu'elles prétendraient avoir faites, ou pour tout autre objet, devant le commissariat qui doit être nommé par les assemblées administratives des 

divers départements formés dans le Languedoc. » 
M. Roussillon. Au mois de mai dernier vous 

avez rendu un décret qui à rapproché d'un se¬ 
mestre le payement des rentes sur i'hôtel-de-ville 
de Paris; l'Assemblée n'a pas voulu commettre une injustice envers les autres créanciers de 
l'Etat, les porteurs des actions de la compagnie des Indes... 

(On demande le renvoi au comité des finances.) 

M. d'AIIIy. On a déjà fait des représentations pour obtenir l'augmentation des sommes qui sont chaque mois destinées au payement des porteurs d'actions de la compagnie des Indes. Ces sommes n'étaient autrefois que de 25,000 livres; à comp¬ ter de ce mois, elles seront portées à 50 ou 60,000 livres. (Le renvoi au comité des finances est ordonné.) 

M. Camus. Il y a des municipalités qui sont chargées de pensions qui doivent être suppri¬ mées. La ville de Paris , par exemple , paye 6,000 livres à l'ancien trésorier, 15,000 livres à 

l'ancien procureur du roi et une troisième à une personne dont le nom m'échappe. Le comité des 
pensions m'a chargé de vous proposer un décret 

qui est ainsi conçu : « L'Assemblée nationale décrète qu'il ne sera payé, par les administrations municipales et au¬ 

tres, aucune pension ou gratification au delà de la somme de 600 livres, conformément au décret 

du 16 de ce mois, jusqu'à ce que, par l'Assemblée nationale, il en ait été autrement ordonné. Dé¬ 
crète également que lesdites administrations mu¬ 
nicipales et autres seront tenues d'envoyer, sans 
délai, au comité des pensions, l'état certifié des 
pensions et gratifications dont elles sont char¬ gées ». 

(Ce projet de décret est adopté.) 

M. le Président. L'ordre du jour est la suite de la discussion sur V organisation judiciaire et sur la motion de M. Chabroud tendant à faire dé¬ 

créter que les juges des districts seront juges d'ap¬ 
pel les uns à l'égard des autres. 

M. Irland de Basoges (1). Messieurs, je me 

présente pour combattre la motion qui tend à rendre tous les tribunaux de district juges d'appel les uns à l'égard des autres, et pour soutenir la 

proposition du comité, d'établir des tribunaux 

d'appel qui auraient pour ressort trois ou quatre départements. Le comité (2) ayant annoncé l'intention de ré-

(1) Le Moniteur ne donne qu'un sommaire de ce dis¬ cours. 
(2) J'ai été trompé dans mon attente: le comité de 

Constitution, qui, depuis six mois, persistait à proposer des tribunaux supérieurs, et qui, à deux fois différentes, en a présenté le plan d'organisation, a gardé le silence sur cette motion; c'est un reproche que la France en¬ tière a à lui faire, et je le lui adresse ici, au nom de la province du Poitou dont j'ai l'honneur d'être l'un des représentants ; mais je dois aussi rendre hommage au courage de M. Le Chapelier, l'un des membres du comité, 

qui a attaqué individuellement et avec énergie cette môme motion. 

futer le projet opposé au sien, je me dispenserai 

d'analyser toutes les parties de cette motion; mais je la considérerai particulièrement sous ses rapports avec l'égalité et la liberté politiques, au maintien desquels l'auteur croit l'exécution de son projet nécessaire; je l'examinerai également sous le rapport de la bonne composition des tri¬ bunaux dont il me paraît qu'il ne s'est pas assez occupé; je prouverai enfin que son plan ne fa¬ vorise ni la facilité, ni la célérité, ni l'économie dans l'administration de la justice, et qu'à cet égard le projet du comité est aussi satisfaisant qu'on peut le désirer. Si j'ai bien saisi les motifs de la motion que j'attaque et ceux des membres qui l'ont ou pré¬ parée ou appuyée, on pense que la supériorité d'un tribunal sur un autre est incompatible avec le maintien de l'égalité et delà liberté politiques; je ne crains point de contredire cette assertion, je le fais même avec confiance, parce que je me fonde sur notre Constitution: en effet, j'y vois d'abord le Corps législatif supérieur de tous les corps administratifs; 2° les assemblées de dépar¬ tement qui ont directement autorité sur celles de district ; voici les termes de l'art. 3 du décret, qui détermine leur organisation: « les admiuis-« trations de district ne participeront à ces fonc-« tions que sous l'autorité interposée des admi-« nistrations de département. » 3° Je vois les assemblées de district même qui sont supérieures des municipalités, suivant l'article 55 du décret, qui contient leur organisation et qui porte : « les corps municipaux seront entière-« ment subordonnés aux administrations de dé-

« partement et de district pour tout ce qui con-

« cerne les fonctions qu'ils auront à exercer par « délégation de l'administration. » On ne peut, Messieurs, reconnaître, plus for¬ 

mellement que vous ne l'avez fait par ces dé¬ 
crets, la supériorité d'un corps sur un autre ; 
votre Constitution l'a consacrée, et lorsque vous 

n'y avez vu aucun danger à l'égard du Corps législatif et des corps administratifs, lorsque vous n:avez pas regardé qu'elle pût porter atteinte à l'égalité politique, comment pourriez-vous penser autrement à l'égard des tribunaux? Les uns et les autres ne seront-iis pas composés des mêmes citoyens ? Les membres des tribunaux ne seront-iis pas élus par le peuple comme ceux des corps administratifs ; tous ne seront-ils pas également nommés pour un temps déterminé ? 

Ne vous propose-t-on pas même, à l'égard des juges des tribunaux supérieurs, une précaution 

faite pour vous rassurer? C'est de décréter « que « la distinction des deux dégrés de juridiction « n'établit aucune différence ni supériorité per-

« sonnelle entre les juges, que tous sont égaux « en caractère, que les juges d'appel n'ont de « pouvoir que sur les jugements qui leur sont « déférés et n'en ont aucun sur les juges qui « les ont rendus. » (1) N'est-il pas évident que, par là, il y aura une supériorité de corps et non d'individus, supé¬ riorité qui a le précieux avantage qu'on n'a pu reconnaître d'exciter l'émulation en engageant les membres des tribunaux de district à deve¬ 

nir dignes de parvenir aux tribunaux dont les fonctions seront plus difficiles et pius impor¬ 

tantes ; l'auteur de la motion a oublié vos pré¬ cédents décrets, lorsqu'il a aperçu, dans cette émulation, l'inconvénient de rendre les juges de 

SI) Article 7 du titre IV du nouveau projet sur l'ordre iciaire, proposé par le comité de Constitution. 
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